






Ados Niouzes

Quand on est mineur : 

Comment partir en vacances 
sans ses parents ? 

Anim’Jeunes a la solution : 

devenir JAV ! 

Tous les ans, le Service Jeunesse du 
Pays des Sources propose à 12 

jeunes de 12 à 17 ans de former le nou-
veau groupe JAV (Jeunes Acteurs de 
leurs Vacances). Le groupe organise des 
actions de janvier à juin (travaux, soirées, 
nettoyage…). Avec l’argent récolté, ils  
organisent un séjour vacances d’une  
semaine encadré par nos animateurs. 
Cette année, la Covid-19 a modifié les 
plans: les actions ont été réalisées en juil-
let. Le groupe a participé à des travaux 
de nettoyage au Château de Ricque-
bourg et à une opération de réfection des 
silhouettes de soldats aux abords des 
chemins de randonnée. 

Ils ont pu bénéficier d’activités de loisirs 
pendant cette période et en bonus ils par-
tiront à Center Parc pendant les va-
cances d’automne! 

. Préinscription auprès du service jeu-
nesse ; 
. Participation à une réunion d’infor-
mation en fin d’année ; 
. Validation de l’inscription ; 
. Réalisation des actions ; 

 
Facile ! 
Alors n’hésitez plus et appelez Marine ou 
Antonin 
au 0344435164 ou au 0344427113.
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Séjour au ski dans les Alpes du 27 février au 6 mars 2021 
 

La Grande Évasion 
À la rentrée, rien de plus motivant que de  

se projeter de nouveau en vacances au grand air ! 

Le Service Jeunesse propose le  
prochain séjour au ski à Saint-Jean 

d’Aulps dans les Alpes. Olivier nous  
accueille depuis 3 ans dans son chalet 
surplombant la vallée. Il nous fait profiter 
de son expérience à chaque séjour : ce 
qui permet de proposer aux jeunes des 
activités de qualité. Les animateurs  
prévoient des animations du 27 février 
au 6 mars 2021 : cours de ski, balade en 
raquettes, grand jeu. 
 
 
 

La participation famille est fixée à 350 € 
all inclusive* !  
Les préinscriptions sont ouvertes.  
À vos claviers ! 
 
Infos et préinscription: par courriel à 

 jeunesse@cc-pays-sources.org 
www-cc-pays-sources.fr 
 
Pour te donner envie d’y aller :  
www.valleedaulps.com/hiver 
 
All Inclusive : formule tous frais inclus (repas, trans-
port, animations...).

© Groupe Pierre & Vacances-Center Parcs
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Mode d’emploi : 

Devenir JAV

© Stocklib / subbotina
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Le budget 2020 de la Communauté de 
Communes du Pays des Sources a 

été adopté lors du Conseil Communau-
taire du 29 juillet dernier. Le budget pré-
visionnel s’élève à 13770295 € dont 
7249855 € de dépenses affectées. 
 
La crise sanitaire a fait qu’un certain nom-
bre d’actions ou d’activités n’ont pu être 
menées notamment pour la culture, l’ani-
mation jeunes, les animations, les sorties 
auprès du grand public et des scolaires, 
diminuant d’autant ces budgets. 
 
Cette année, la plus grosse dépense 
(26.6 %) est la collecte et le traitement 
des ordures ménagères pour un montant 
de 1925375 € soit 85 € par habitant. 
 
Vient ensuite l’administration générale 
(12.3 %) avec la fin des travaux du siège 
de la Communauté de Communes à Res-
sons-sur-Matz à hauteur de 130000 € et 
l’achat de masques Covid-19 (70000 €) 
pour les habitants du territoire. 
 
L’entretien des voiries communales pour 
659200 €, le Très Haut Débit (709820 € 
pour finir de payer le déploiement de 
prises supplémentaires pour la fibre op-

tique dans les 48 communes du terri-
toire) et le développement économique 
(avec notamment un fonds de relance 
économique à hauteur de 500000 €) re-
présentent chacune entre 8 et 10 % des 
dépenses prévues en 2020. 
 
Le Fonctionnement des gymnases et la 
protection/gestion de la ressource en eau 
et des milieux aquatiques représentent 
quant à eux 7 % des dépenses. 
 
 

Les recettes sont marquées par une stag-
nation des dotations de l’État et une aug-
mentation des recettes de la fiscalité 
venant de l’évolution des bases d’imposi-
tion liée, en particulier, à l’accroissement 
de la population et des constructions. 
Les taux d’imposition 2020 qui ont été 
votés n’ont pas augmenté: 
Taxe d’Habitation : 6,90 % 
Taxe sur le Foncier Bâti : 7,51 % 
Taxe sur le Foncier Non Bâti : 21,39 % 
Cotisation Foncière des Entreprises : 6,63 % 

 
Vincent Haudiquet
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Le budget

Au Pays des Sources, N°92, Octobre - Décembre 2020

Le budget 2020 a été voté par les élus, le 29 juillet : 
 

Un budget stabilisé
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ENTREPRISE

TALMANT
Electricité générale
Dépannage - Chauffage électrique
Gestion d’énergie

539 rue Basse - 60310 LAGNY
Port. 06 25 83 78 70
Tél.   03 44 30 08 34
Fax : 03 44 40 52 23
entreprise-talmant@orange.fr

92-octobre-2020.qxp_journal  14/09/2020  16:27  Page 15



16

Le budget

Au Pays des Sources, N°92, Octobre - Décembre 2020

Suite à la crise sanitaire et au confine-
ment, certaines animations ont dû 

être annulées. Une partie des sommes 
d’argent destinées aux animations a été 
réattribuée pour participer au plan de  
relance économique. 

Administration générale 

130 000 € Fin des travaux du siège de 
la Communauté de Communes du Pays 
des Sources à Ressons-sur-Matz. 
70000 € Achat de masques contre la 
COVID-19. La Communauté de Com-
munes a doté ses 22 700 habitants d’un 
masque lavable 50 fois. Elle a obtenu une 
subvention de 25 000 € par l’État.  
25 000 € Subvention exceptionnelle à 
la commune de Coudun pour l’aider à  
financer les dépenses transitoires néces-
saires pour assurer l’enseignement aux 
élèves de l’école maternelles détruite par-
tiellement par l’incendie. 
 

Aménagement - Urbanisme 
& Habitat 

1 200 € Adhésion à l’ADIL 
50 000 € Frais d’étude pré-OPAH. 
 

Animations Jeunes 

45000 €   Activités culturelles, spor-
tives et de loisirs de l’Anim'Jeunes (La 
Plage à Lassigny, les sorties durant les 
vacances, le chantier jeune, etc.). Les ac-
tivités sont destinées aux jeunes de plus 
de 12 ans. (-40 000€ pour cause Covid) 
60000 €   Reversement aux com-

munes pour leur participation au fonc-
tionnement des Accueils de Loisirs 
mis en place par les Centres Sociaux 
dans le cadre du Contrat Enfance Jeu-
nesse signé avec la CAF et la MSA. 
7000 €     Soutien aux Centres Sociaux 
pour la formation BAFA & BAFD afin de 
renforcer l’encadrement des accueils de 
loisirs. 
14000 €   Soutien aux Centres Sociaux 
pour les frais des accueils de loisirs 
des 10-13 ans. 
4000 €     Soutien aux Centres Sociaux 
pour les frais de Transport des accueils 
de loisirs des 6-10 ans. (-20 000€ pour 
cause Covid) 
 

Communication & NTIC 

13000 €   Impression et livraison du 
magazine « Au Pays des Sources… ». 
En 2019, la régie publicitaire a permis de 
couvrir 89 % des frais d’impression. 
15000 €   Soutien aux écoles de mu-
sique et aux manifestations portées par 
les associations du territoire. 
0 € Un village, un feu, l’édition 2020 a 
été annulée. (-40 000€ pour cause Covid) 
 

Culture 

40000 €   Programmation culturelle 
(Artistes, frais techniques, droits d’auteur, 
etc.) dans les communes du Pays des 
Sources. (-40 000€ pour cause Covid) 

Développement économique 
145 000€ Fonds de solidarité. Mise en 
place de subventions de secours pour les 
petites entreprises touchées par la crise 
sanitaire de la Covid-19. 
330 000 € Contribution au Fonds 
Covid Relance Hauts-de-France qui 
prévoit des avances remboursables pour 
les petites entreprises. 

44900 €   Participation aux organismes 
extérieurs soutenant la vie économique 
locale : 
●    La Chambre des Métiers et de l’Ar-
tisanat et la Chambre de Commerce et 
d’Industrie pour la prise en charge des 
diagnostics accessibilité des entreprises. 
●    Initiative Oise Est qui accompagne 
les créateurs et repreneurs d’entreprises. 
●    La Mission Locale de Compiègne qui 
conseille les jeunes de moins de 25 ans. 

Eau 

18800 €   Participation aux SAGE 
Oise Aronde, SAGE Oise Moyenne, 
SAGE Somme Aval et Cours d'eaux cô-
tiers ainsi qu'à l'ADOPTA (Association 
pour le Développement Opérationnel et 
la Promotion des Techniques Alterna-
tives) 
235000 €  

Étude sur le ruissellement et l’éro-●
sion sur le bassin-versant du Matz,  
financée à 80 % par l’Agence de l’Eau.  

Étude sur le ruissellement et l’éro-●
sion du bassin versant de la Divette,fi-
nancée à 80 % par l’Agence de l’Eau.  
55600 €      Travaux GEMA (Gestion 
des milieux aquatiques) sur Ricque-
bourg, La Neuville-sur-Ressons, Margny-
aux-Cerises et Avricourt. 
105000 €    Cotisations et participa-
tions aux études et travaux de restaura-
tion sur le bassin-versant du Matz, de la 
Divette, de l’Aronde et de la Verse. 

Les dépenses en 2020

En un coup d’œil
Les chiffres correspondent aux dépenses  
prévisionnelles hors subventions et sont arrondis.

36270 € (hors écritures d’ordre) 
Budget annexe du BIL : Recettes 
provenant des loyers des cellules 
louées.

920700 € (hors écritures d’ordre) 
Budget annexe du PAEI de la Val-
lée du Matz : recettes provenant de 
la vente de terrains.
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Gymnases & collèges 
20000 €   Subventions aux clubs 
sportifs du territoire pour les licenciés de 
moins de 18 ans (11 €/adhérent) et pour 
leurs participations à des championnats 
régionaux, nationaux, européens ou mon-
diaux. 
29600 €   Subvention pour les pro-
jets pédagogiques des collèges de 
Lassigny et de Ressons-sur-Matz 
(32 €/collégien). 
● Gymnase Maurice Fournier à Lassigny 
147400 € Entretien, charges cou-
rantes et achat de matériels. 
50000 € TTC Solde de l’Agrandisse-
ment du gymnase à Lassigny. 
● Gymnase Marceau Vasseur à Res-
sons-sur-Matz. 
79000 €   Entretien, charges cou-
rantes et achat de matériels. 

Ordures ménagères 

693000 € Collecte des ordures mé-
nagères, du tri sélectif, du verre et ra-
massage des encombrants par la 
Recyclerie de Noyon. 
689100 € Participation au fonction-
nement des équipements (quai de 
transfert, Centre de Traitement principal 
de Villers-Saint-Paul, déchetteries) du 
Syndicat Mixte Départemental de 
l’Oise (SMDO). 
462500 € Traitement des Ordures 
Ménagères résiduelles, du verre et des 
encombrants. 
 

Pays de Sources et Vallées 

95000 €   Participation au fonction-
nement et aux actions communes avec 
les communautés de communes du Pays 
Noyonnais et des Deux Vallées. 
 

Petite enfance 

5000 €     Subvention aux assis-
tantes maternelles dans le cadre de 
l’accès ou du maintien de l’agrément 
lorsque leur logement nécessite des amé-
nagements pour répondre aux critères de 
sécurité exigés pour l’accueil de jeunes 
enfants. 
5300 €     Reversement aux com-
munes pour leur participation au fonc-
tionnement des modes d’accueil des 
jeunes enfants dans le cadre du Contrat 
Enfance Jeunesse signé avec la CAF et la 
MSA. 

Tourisme &  
Valorisation du Territoire 

25000 €   Étude et plan de gestion de 
la zone humide de Bellinglise à  
Élincourt-Sainte-Marguerite, financée à 
80 % par l’Agence de l’Eau. 

 
22000 € Renouvellement du mobilier 
de randonnée (flèches et panneaux) et 
création des parcours d’orientation. 
8600 €     Consacrés aux animations 
(animations sur la Grande Guerre, sorties 
nature, semaine de l’environnement,  
animations dans les écoles). 
21 000 € Musée Territoire 14-18.  
Actions communes. 
25 000 € Subventions pour la Tour 
Roland et le château de Ricquebourg.  
13000 €     Fonds de concours à Las-
signy pour les travaux de la Tour Roland 
18000 €    Participation à l’Office de 
Tourisme de Compiègne et à l’ARC pour 
les dépenses de promotion touristique. 
 

Transport à la demande 

46500 €   Déficit de Fonctionne-
ment du service de transport à la de-
mande des personnes dépendantes, 
Transport solidaire, mis en œuvre avec 
les Centres Sociaux. 
20 000 € Achat d’un nouveau véhicule 
pour le service de transport à la demande. 

 
Santé : Maison médicale 

100000 € Aide aux communes pour la 
création de maisons médicales sur le ter-
ritoire. 
 

Très Haut Débit 

709800 € Déploiement de la fibre op-
tique. Ajout de prises supplémentaires. 
 

Voirie 

572900 € Gravillonnage des voiries 
communales et petits aménagements. 
41000 €   Fauchage des bas-côtés 
des voies communales à raison d’une fois 
par an vers le mois de mai. 
44500 €   Balayage des caniveaux 
des voies communales à raison d’une fois 
par trimestre.

Le budget

Au Pays des Sources, N°92, Octobre - Décembre 2020
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Le SPANC contrôle les installations  
d’assainissement autonome neuves et 
existantes. Le service doit être équilibré 
en recettes et en dépenses. 

Service Public d’Assainisse-
ment Non Collectif (SPANC) 

Recettes du SPANC

Redevances

Autre

Pénalité de retard  
pour non respect  

des obligations

43%

12%

42%

Mutualisation 
avec la CC2V

4%

45700 € Total fonctionnement du 
SPANC (Dépenses et recettes)

Maison médicale à Conchy-les-Pots
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Ça se décide

Conseil du 27 novembre 2019: 
 
Programmation Voirie 2020 
Le Conseil a validé la programmation 2020 
des travaux d'entretien des voiries et des 
aménagements paysagers. (Voir tableau, ci-
contre). Ces travaux correspondent à un 
devis estimatif de 451872,78 € TTC. 

 
Reversements aux collectivités relatifs au 
Contrat Enfance Jeunesse - Exercice 2018 
Si les objectifs du contrat ont été atteints, la 

CAF* et la MSA* versent au Pays des 
Sources les montants fixés pour chaque ac-
tion prévue dans le contrat. Pour les actions 
gérées par les centres sociaux de Lassigny 
et de Ressons-sur-Matz, le Pays des 
Sources a la charge de calculer et de rever-
ser les sommes dues aux collectivités. Il re-
verse aussi les sommes versées par la MSA 
pour les actions gérées par les regroupe-
ments scolaires (accueil périscolaire). 

Ça se décide 
 Tableau: Liste des travaux d'entretien des voiries 2020

Communes Lieu Montant TTC
Amy Rue du Bois 9780,00 €
Antheuil-Portes Chemin de Saint-Maur (partie 2) 3492,00 €
Baugy Rue Saint Medard 25541,04 €
Beaulieu-les-Fontaines Rue du Prieuré 5928,00 €
Belloy Divers chemins 6678,00 €
Biermont Rue des Vignes 25831,20 €
Boulogne-la-Grasse Rue du Moulin 8081,04 €
Braisnes-sur-Aronde Place Victor Wysoczynski et Hameau de Revennes 5341,62 €
Cannectancourt Ruelle Barrière et Rue d'en Haut 15299,52 €
Conchy-les-Pots Rue de Flandre (Mairie) 29625,60 €
Coudun Rue des Acacias (Place) 11628,00 €
Crapeaumesnil Place de l'Église 11708,40 €
Cuvilly Ruelle Herlin 17580,00 €
Cuy Ruelle de Dives 4011,30 €
Dives Rue Clément et Rue de la Martinette 8491,20 €
Écuvilly Rue des Cailles 2520,00 €
Élincourt-Ste-Marguerite Rue de Fontenelle 18474,60 €
Évricourt Route de Cuy (suite) 12506,40 €
Giraumont Rue Paul Plonquet 3901,20 €
Gournay-sur-Aronde Rue de la Garenne et Diverses rues 6288,00 €
Hainvilliers Rue de Mortemer 10444,80 €

La Neuville-sur-Ressons Chemin mitoyen Neuville sur Ressons/Ricquebourg 
et Route de Cuvilly 10326,96 €

Lagny Chemin de Carosse 10190,40 €
Lassigny Rue de la Basse Ville et La Potière 6942,24 €
Lataule Rue de Belloy 9917,76 €
Mareuil-la-Motte Rue des Étangs 7267,20 €
Margny-aux-Cerises Rue de la Fontaine 4722,00 €
Margny-sur-Matz Rue de la mairie et Rue du Pré des Vignes 10784,64 €
Marquéglise Chemin (Derrière les Bois) 13236,00 €
Monchy-Humières Chemin de l'Eglise (Rue de Gournay) 9582,54 €
Mortemer Ruelle des Marais 7432,80 €
Neufvy-sur-Aronde Rue du Bout du Bois 3372,00 €
Ognolles Rue de l'Église 27742,80 €

Orvillers-Sorel
Rue de la Montagne, Rue Saint Claude, Rue Mail-
lard + Route de Ricquebourg (camping) et sortie 
Orvillers sur C1 et Saint Claude

17722,92 €

Plessier-de-Roye Rue des Noyers 4356,00 €
Ressons-sur-Matz Gymnase 4832,40 €

Ricquebourg Chemin du Poirier et Chemin mitoyen Neuville sur 
Ressons/Ricquebourg

26111,40 €

Roye-sur-Matz Chemin du Tour de Ville (tronçon 2) 15463,20 €
Thiescourt Rue Saint Albin (la chapelle) 9866,40 €

Villers-sur-Coudun Rimberlieu - Voie d'Offemont, Rue d'Offemont et 
Rue de la Sens 8851,20 €

Commune Reversement
Antheuil-Portes 975,54 €
Baugy 300,16 €
Belloy 137,03 €
Biermont 1138,67 €
Boulogne-la-Grasse 1076,01 €
Braisnes-sur-Aronde 306,69 €
Canny-sur-Matz 104,41 €
Conchy-les-Pots 2028,90 €
Coudun 172,18 €
Cuvilly 3034,27 €
Élincourt-Sainte-Marguerite 1151,72 €
Giraumont 476,35 €
Gournay-sur-Aronde 272,11 €
Hainvillers 0,00 €
Lassigny 273,56 €
Lataule 773,25 €
Mareuil-la-Motte 1069,83 €
Margny-sur-Matz 629,69 €
La-Neuville-sur-Ressons 254,49 €
Marquéglise 2094,63 €
Monchy-Humières 5876,05 €
Mortemer 632,96 €
Neufvy-sur-Aronde 1083,20 €
Ognolles 585,60 €
Orvillers-Sorel 1983,70 €
Ressons-sur-Matz 24469,77 €
Ricquebourg 2528,56 €
Roye-sur-Matz 737,36 €
Solente 145,01 €
Vignemont 1197,40 €
Villers-sur-Coudun 3686,81 €
SIVU de Ressons-sur-Matz 1894,33 €
SIVU de Lassigny 13226,34 €

SIVOM d’Élincourt-Sainte-
Marguerite, Marest-sur-Matz 323,52 €

SIRP Écuvilly, Ognolles, 
Beaulieu-les-Fontaines,  
Solente, Candor

353,09 €

SIVOM Cannectancourt,  
Évricourt, Thiescourt 319,06 €

 Tableau: Contrat Enfance Jeunesse 
Reversements 2018 aux collectivités 

Toutes les délibérations sont disponibles 
sur le site internet du Pays des Sources : 

www.cc-pays-sources.fr 
[Rubrique “Pays des Sources”/“Délibérations”] 

Les délibérations sont affichées au siège de la 

Communauté de Communes à Ressons-sur-Matz.

* Lexique : 
 
CAF: Caisse dʼAllocations Familiales 
MSA: Mutualité Sociale Agricole
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Adoption Du Plan Climat Air Energie Ter-
ritorial (PCAET) 
Le Conseil a arrêté le projet de Plan Climat 
Air Énergie Territorial ainsi que le plan  
d’action en découlant. Le Conseil a autorisé 
Monsieur le Président ou son représentant à: 

soumettre le projet de rapport environ-●
nemental du Plan Climat Air Énergie Terri-
torial pour avis à la Haute Autorité 
environnementale, 

organiser une consultation publique por-●
tant sur ce plan, 

soumettre le projet de Plan Climat Air ●
Énergie Territorial pour avis à l’État et à la 
Région des Hauts-de-France. 
 
Bureau du 18 décembre 2019: 
 
Demande d’une aide Départementale 
dans le cadre des aménagements  
des itinéraires verts. 
Le Bureau a validé le plan de financement 
prévisionnel pour l’aménagement des itiné-
raires pédestres inscrits et de la Base Nature. 
 
Attribution subventions aux associations 

Subventions aux manifestations locales 
304,99 € à La Nymphéas Compagnie pour 
l’organisation d’une soirée casino en 2019. 
500 € aux Amis de Saint Albin pour l’orga-
nisation en mai 2019 de la 64e fête de la 
Forêt à Saint-Albin. 

Subventions aux écoles de musique 
1200 € à la Fanfare l’Amicale d’Orvillers-
Sorel, école de musique à Orvillers-Sorel, 
qui accueille 7 élèves (domiciliés sur le ter-
ritoire du Pays des Sources et de - de 18 
ans) pour l’année scolaire 2019-2020. 
 
Validation du Contrat Territorial Eau  
Climat (CTEC) Oise-Moyenne 
Le Bureau approuvé le projet de CTEC et a 
validé la demande de subvention à l’Agence 
de l’Eau Seine-Normandie pour la cellule 
d’animation 2020. Le Bureau a demandé 
une dérogation pour commencement dès le 
1er janvier 2020. Le Bureau a autorisé le Pré-
sident à signer toute pièce formalisant la 
contractualisation avec l’Agence de l’Eau 
Seine-Normandie pour le CTEC, la charte 
d’engagement à la stratégie d’adaptation du 
changement climatique du bassin Seine-
Normandie et à apporter les modifications au 
CTEC qui seraient demandées par l’Agence 
de l’Eau Seine-Normandie sans aucune mo-
dification de l’approche financière. 
 
 
 
 

Aide financière accordée aux assistants 
maternels agréés et aux personnes  
souhaitant exercer la profession d'assis-
tants maternels 
Le Bureau a validé le dossier présenté pour 
un montant de 308,46 € HT. 
 
Subventions exceptionnelles pour les 
clubs évoluant en championnats 
500 € à la Fraternelle de tir de Cuvilly pour 
la participation de 17 tireurs (par équipe et 
individuel) aux championnats de France 
pour la saison sportive 2018-2019. 
500 € au Stade Ressontois pour la partici-
pation d’une équipe de futsal au champion-
nat régional Hauts-de-France pour la saison 
2018-2019. 
 
Avenant n°3 pour le lot 4 du marché de tra-
vaux du siège de la CCPS à Ressons/M. 
Le Bureau a autorisé à passer et à signer 
l’avenant N°3 pour le lot 4 « Menuiseries ex-
térieures PVC et alu » pour un montant de 
6606,36 € HT, ce qui porte le marché de l’en-
treprise SBP de 113800,00  € HT à 
129645,94 € pour le lot 4 (avenants 1,2 et 3 
augmentant de 13,92 % le montant du marché). 
 
Avenant n°3 pour le lot 6 du marché de tra-
vaux du siège de la CCPS à Ressons/M. 
Le Bureau a autorisé à passer et à signer 
l’avenant N°3 pour le lot 6 « Electricité-Venti-
lation » pour un montant de 5590,55 € HT, ce 
qui porte le marché de l’entreprise FAGARD 
Rémi de 137222,10 € HT à 153044,15 € 
pour le lot 6 (avenants 1,2 et 3 augmentant 
de 11,53 % le montant du marché). 
 
Avenant n°2 pour le lot 9 du marché de tra-
vaux du siège de la CCPS à Ressons/M. 
Le Bureau a autorisé à passer et à signer 
l’avenant N°2 pour le lot 9 « Terrassement 
VRD – espaces verts - clôtures » pour un 
montant de 950,00 € HT, ce qui porte le mar-
ché de l’entreprise LABBE de 59000 € HT à 
62745 € pour le lot 9 (avenants 1 et 2 aug-
mentant de 6,35 % le montant du marché). 
 
Avenant n°2 pour le lot 8 du marché de tra-
vaux du siège de la CCPS à Ressons/M. 
Le Bureau a autorisé à passer et à signer 
l’avenant N°2 pour le lot 8 « Peinture » pour 
un montant de 7244,48 € HT, ce qui porte 
le marché de l’entreprise ACTIVE 60 de 
79000 € HT à 90146,95 € pour le lot 8 
(avenants 1 et 2 augmentant de 14,11 % le 
montant du marché). 
 
 
 

Avenant n°1 pour les missions Maîtrise 
d'œuvre (MO) et Ordonnancement – Pilo-
tage – Coordination (OPC) du marché de 
travaux du siège de la CCPS à Ressons/M. 
Le Bureau a autorisé à passer et à signer 
l’avenant N°1 pour les missions MO et OPC 
pour un montant de 5372,55 € HT, ce qui 
porte le marché de l’EURL DEWAELE de 
79560,00 € HT à 84932,55 € HT pour ces 
missions (avenant augmentant de 6,75 % le 
montant du marché). 
 
Avenant n°3 pour le lot 7 du marché de tra-
vaux du siège de la CCPS à Ressons/M. 
Le Bureau a autorisé à passer et à signer 
l’avenant N°3 pour le lot 7 « Plomberie – Sa-
nitaires – Chauffage Gaz » pour un montant 
de 385,87 € HT, ce qui porte le marché de 
l’entreprise BLED de 120348,87  € HT à 
127538,44 € pour le lot 7 (avenants 1, 2 et 3 
augmentant de 5,97 % le montant du marché). 
 
Bureau du 4 mars 2020: 
 
Convention de partenariat pour la valori-
sation du domaine du château de Ricque-
bourg et attribution d’une subvention. 
Le domaine du château de Ricquebourg 
constitue une richesse patrimoniale du 
Pays des Sources. Ce lieu témoigne du 
riche et parfois tragique passé du  
Ressontois. Au niveau culturel et touris-
tique, le château de Ricquebourg est un 
élément identitaire de la région. 
Le bureau a validé la convention de par-
tenariat 2020 pour la valorisation du  
domaine de château de Ricquebourg. 
Le bureau a validé la participation finan-
cière de 3000 euros au profit de l'asso-
ciation, Les Amis du domaine de 
Ricquebourg, pour l'année 2020. 
 
Convention de partenariat 2018 avec la 
plateforme Initiative Oise Est 
Le Bureau a validé et autorisé le Prési-
dent à signer la convention de partenariat 
avec Initiative Oise Est pour l’exercice 
2020. Le montant de la subvention pour 
l’année 2020 est de 16023 €. 
L’activité « Initiative Oise Est » pour 2019 
peut se résumer de la manière suivante : 

30 porteurs de projet rencontrés; ●
11 projets présentés en comité territo-●

rial puis en comité d’agrément ; 
9 dossiers acceptés en comité d’agré-●

ment (7 projets de création, 2 projets de 
reprise) ; 

16 emplois créés ou repris ; ●
Le montant total des prêts d’honneur ●

attribués : 82500 €.

Ça se décide

* Lexique : 
CCPS: Communauté de Communes du Pays des Sources 
CTEC: Contrat Territorial Eau Climat 
MO: Maîtrise d'œuvre 
OPC: Ordonnancement – Pilotage – Coordination
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Bureau du 4 mars 2020 (suite) : 
 
Délégation de la gestion d’une zone 
humide à Élincourt-Sainte-Marguerite 
par bail emphytéotique 
Dans le cadre de sa politique de valorisa-
tion du patrimoine et du développement 
de la Base Nature, la Communauté de 
Communes du Pays des Sources s’est 
portée acquéreur en 2019 de l’étang de 
Bellinglise et du bois humide attenant. 
Les deux zones en propriété du Pays des 
Sources à Élincourt-Sainte-Marguerite ne 
sont pas jointes. La parcelle cadastrée 
N° 219 section B sépare la Base Nature 
de l’étang. Pour mener une politique de 
restauration cohérente et pérenne de 
cette zone, le Pays des Sources souhaite 
avoir la maîtrise globale de cet espace 
naturel sensible dit zone humide de Bel-
linglise. 
Le Bureau a approuvé le bail emphytéo-
tique pour la parcelle 219 section B à 
Élincourt-Sainte-Marguerite. Il a validé le 
versement de la redevance annuelle de 
20 euros pour la durée du bail soit 25 ans. 
 
Fonds de concours au projet de mai-
son médicale de Conchy-les-Pots. 
La commune de Conchy-les-Pots a entre-
pris la construction d’une maison médi-
cale. Dès son ouverture, la maison 
médicale accueillera les infirmiers et infir-
mières qui travaillent actuellement dans 
la commune. 
Le Bureau a validé le fonds de concours 
au projet de maison médicale porté par la 
commune de Conchy-les-Pots d’un mon-
tant de 64951,42  € correspondant à 
25 % du reste à charge de la commune. 
Le Bureau a validé le principe de soutenir 
au travers d’un fonds de concours à hau-
teur d’un montant de 25 % du reste à 
charge HT restant à la commune pla-
fonné à 100000 € tout autre projet de 
maison médicale porté par une commune 
reconnue comme pôle ou bourg structu-
rant du territoire au titre du SCOT*. 
 
Commercialisation de parcelles du 
PAEI* de la vallée du Matz 
Le Bureau a validé les ventes de par-
celles au prix de 15 euros HT le m, aux 
sociétés suivantes : 
 
 

La société SAFIR Industrie du ●
groupe ACCEDIA, spécialisée dans la 
conception et la fabrication de portes au-
tomatiques pour l’industrie et l’habitat, qui 
souhaite acquérir les parcelles n° 6, 7, 8 et 9. 

La société BIOFRUISEC, spécialisée ●
dans l’import, la distribution et le com-
merce de produits alimentaires biolo-
giques de haute qualité, basée à 
Margny-sur-Matz et à Lassigny dans la 
cellule 4 du BIL, souhaite acquérir la par-
celle n°5. 

L’entreprise TALMANT, spécialisée ●
en électricité générale et basée à Lagny, 
au domicile du gérant, qui souhaite ac-
quérir la parcelle n°2. 

La société GBM, spécialisée dans les ●
travaux ferroviaires (génie civil, signalisa-
tion, télécom, location d’engin rail-route, 
travaux de débroussaillage et élagage) 
qui a son siège en région Rouennaise et 
un rayon d’action national. Elle souhaite 
acquérir les parcelles n° 29 et 41. 

La société Verts Jardins Picardie, ●
gérée par Monsieur CRINON, spécialisée 
dans les travaux paysagers et installée sur 
la parcelle n° 21 du PAEI, qui souhaite ac-
quérir la parcelle n° 20 du PAEI. 
 
Attribution subventions aux associations 

Subventions aux manifestations locales 
300 € à Team Écouvillon Aventures pour 
l’organisation, le 26 octobre 2019, de la 
troisième édition du « Trail Nocturne de 
la Montagne du Paradis » à Élincourt. 
400 € à Plaisir de Lire pour organiser du 
4 avril au 9 août 2020 un concours inter-
communal de dessins. 
Subventions aux manifestations d’intérêts 

communautaires 
1000 € à l’AEP Mareuil la Motte (Associa-
tion Éducation Populaire) pour organiser le 
21 juin 2020 la « Fête de la Musique ». 

Subventions aux écoles de musique 
3300  € à l’école de musique, Les 7 
notes, à Ressons-sur-Matz, qui accueille 
33 élèves (domiciliés sur le territoire du 
Pays des Sources et de - de 18 ans) pour 
l’année scolaire 2019-2020. 
3200 € à l’école de musique, Le Monde 
Musical, à Villers-sur-Coudun, qui ac-
cueille 32 élèves (domiciliés sur le terri-
toire du Pays des Sources et de - de 18 
ans) pour l’année scolaire 2019-2020. 
 
 

Conseil du 15 juillet 2020: 
 
Élection du Président 
Monsieur MAHET René, seul candidat, a 
été élu au 1er tour avec 57 voix et 5 bulle-
tins blancs ou nuls, sur un total de 62 voix. 
 
Validation du règlement intérieur du 
Conseil de Communauté 
Le Conseil a validé le règlement intérieur 
du Conseil de Communauté. Il a pour 
objet de définir le fonctionnement du 
Conseil de Communauté et d'aménager 
les modalités d'exercice des pouvoirs et 
attributions confiés, respectivement au 
Conseil de Communauté, au Président, 
aux Vice-Présidents, au Bureau et aux 
commissions. 
 
Validation du nombre de vice-Prési-
dents et des autres membres du Bureau 
Le Conseil de Communauté a fixé le 
nombre de vice-Présidents de la Commu-
nauté de Communes à 6. 
 
Élection des vice-Présidents 
● 1er Vice-Président : Aménagement de 
l'espace - Urbanisme - Habitat - Voirie - 
Développement économique 
Alain DE PAERMENTIER, seul candidat, 
a été élu au 1er tour avec 58 voix et 4 bul-
letins blancs ou nuls, sur un total de 62 
voix. 
● 2e Vice-Président : Environnement 
Au 1er tour, les candidats ont obtenu : 

M. Laurent MAROT: 17 voix 
M. Francis CORMIER: 34 voix 
M. Antoine BARBET: 10 voix 

et 1 bulletin blanc ou nul, sur un total de 62 
voix. À la majorité absolue, Francis COR-
MIER a été élu deuxième vice-président. 
● 3e Vice-Président : Tourisme - Valorisa-
tion du territoire 
Au 1er tour, les candidats ont obtenu : 

Mme Marie-Christine PINSSON: 31 voix 
M. Jean-Luc HIBON: 8 voix 
M. Roger PARZYBUT: 21 voix 

et 2 bulletins blancs ou nul, sur un total 
de 62 voix. À la majorité absolue, Marie-
Christine PINSSON a été élue troisième 
vice-présidente. 
● 4e Vice-Président : Services à la popula-
tion. Au 1er tour, les candidats ont obtenu: 

M. Gilles AMBEZA: 13 voix 
Mme Michèle SWYNGHEDAUW: 41 voix 
M. Philippe DELACHAMBRE: 8 voix 

Au Pays des Sources, N°92, Octobre - Décembre 2020
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* Lexique : 
SCOT: Schéma de Cohérence Territorial 
PAEI : Parc d’activité Economique Intercommunal 
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et 0 bulletin blanc ou nul, sur un total de 
62 voix. À la majorité absolue, Michèle 
SWYNGHEDAUW a été élue quatrième 
vice-présidente. 
● 5e Vice-Président : Jeunesse et Sport 
Au 1er tour, Sébastien NANCEL, seul  
candidat a été élu au 1er tour avec 56 voix 
et 6 bulletins blancs ou nuls, sur un total 
de 62 voix. 
● 6e Vice-Président: Communication & Cul-
ture. Au 1er tour, les candidats ont obtenu: 

M. Patrick PEYR: 42 voix 
M. Antoine BARBET: 16 voix 

et 4 bulletins blancs ou nuls, sur un total 
de 62 voix. À la majorité absolue, Patrick 
PEYR a été élu sixième vice-président. 
 
Élection des membres du bureau com-
munautaire 
Conformément au règlement intérieur du 
Pays des Sources, le bureau est com-
posé du Président et des vice-Présidents, 
membres de droit, et les 15 autres mem-
bres qui ont été élus et déclarés membres 
(page6). 
 
Vote des indemnités du Président et 
des vice-Présidents 
Après avoir délibéré, à l’unanimité, le 
Conseil a validé les indemnités proposées 
pour le Président et les vice-présidents de 
la Communauté de Communes. Soit un 
taux de 67,50  % pour le Président (2
625,35 € brut mensuel) et un taux de 
24,73 % pour les vice-Présidents (961,85 € 
brut mensuel). 
 
Délégation d’attribution au Bureau 
Le Conseil a donné délégation au Bureau 
communautaire pour la durée du mandat 
pour les actes relevant des attributions du 
Conseil communautaire énumérées dans 
la délibération. 
 
Délégation d’attribution au Président 
Le Conseil a donné délégation au Prési-
dent pour la durée du mandat pour les  
attributions relevant des compétences du 
Conseil Communautaire énumérées 
dans la délibération. 
 
Constitution de la commission d’appel 
d’offres (CAO) permanente 
Le conseil a élu MM Jean-Pierre LÉO-
NARD, Marc d’ARRENTIERES, Guil-
laume PINEL, Julien CRÉPIN et François 
GOMEZ comme titulaires et Mme Marie-
Christine PINSSON, MM Frédéric FLA-
MAND, Gilles AMBEZA, Daniel FORGET, 

Jean-Claude GOUT comme suppléants 
de la CAO permanente. 
Désignation des délégués représen-
tants le Pays des Sources aux orga-
nismes extérieurs suivants : 

CNAS (comité national d’action so-●
ciale) : M. René MAHET 
● Conseil d’administration du collège Abel 
Lefranc (Lassigny) : Mme Michèle SWYN-
GHEDAUW comme titulaire et M. Patrick 
PEYR comme suppléant. 
● Conseil d’administration du collège et 
de la Vallée du Matz (Ressons/Matz) : 
Mme Michèle SWYNGHEDAUW comme 
titulaire et Mme Annie MENARD comme 
suppléante. 
● Conseil d’administration des Centres 
Sociaux de Lassigny et de Ressons/M. : 
Mme Michèle SWYNGHEDAUW. 

Conseil d’Administration de la plate-●
forme d’initiative locale « Initiative Oise-
Est »: M. Alain DE PAERMENTIER. 

Mission Locale du Compiegnois et du ●
Pays des Sources : MM. Alain DE PAER-
MENTIER, Gilles AMBEZA, Guillaume 
PINEL, Antoine BIBAUT, Arnaud LUISIN, 
Dominik RAABE. 

Conseil d’Administration de l’Office de ●
Tourisme de Compiègne : Mme Marie-
Christine PINSSON. 

Conseil d’Administration du Pays de ●
Sources et Vallées : Mmes et MM René 
MAHET, Alain DE PAERMENTIER, Fran-
cis CORMIER, Marie-Christine PINS-
SON, Michèle SWYNGHEDAUW, 
Sébastien NANCEL et Patrick PEYR. 

Comité de Programmation LEADER: ●
Mme Michèle SWYNGHEDAUW et M. Sé-
bastien NANCEL comme titulaires et Mme 
Marie-Christine PINSSON et M. Gilles 
AMBEZA comme suppléants. 

Assemblée Spéciale des Actionnaires ●
minoritaires et l’Assemblée Générale des 
Actionnaires de la SAO* : M.  René 
MAHET comme titulaire et M. Patrick 
PEYR comme suppléant. 

SMDO* : MM René MAHET, Francis ●
CORMIER, Jean-Pierre LEONARD et 
Thierry LACROIX comme titulaires et MM 
Baptiste de FRESSE de MONVAL, Domi-
nik RAABE et Mmes Mireille BOULET, 
Annie MENARD comme suppléants. 

SMOTHD* : Le Conseil a procédé à la ●
désignation des délégués représentant la 
CCPS au SMOTHD à savoir un délégué 
titulaire et un délégué suppléant par com-
mune, suivant tableau de la délibération. 

AMEVA* : MM Francis CORMIER ●
comme titulaire, et Robert PIECHON, 

comme suppléant. 
 

CLE* du SAGE* Somme aval et Cours ●
d’eau côtiers : M. Francis CORMIER. 

Syndicat Mixte Oise-Aronde (SMOA) : ●
MM Francis CORMIER, Jean-Claude 
DARCY, Daniel FORGET, Gilles AM-
BEZA, comme titulaires et MM Antoine 
BARBET, Marc d’ARRENTIÈRES, Ar-
naud LUISIN, René MAHET, comme sup-
pléants. 

CLE* du SAGE* Oise-Aronde: MM Da-●
niel FORGET et Marc d’ARRENTIÈRES. 

Syndicat Mixte Oise-Moyenne : MM ●
René MAHET, Francis CORMIER, Bap-
tiste de FRESSE de MONVAL, Sébastien 
NANCEL, Madame Sophie LEROUX. 

CLE* du SAGE* Oise-Moyenne: Mes-●
sieurs Francis CORMIER, Thierry LA-
CROIX, Mmes Sophie LEROUX et Annie 
MENARD. 

SIAE* de la Divette et de ses af-●
fluents : voir tableau délibération 

SIAE* de la Verse: voir tableau délibé-●
ration. 

Syndicat Mixte de la Vallée du Matz : ●
voir tableau délibération 
 
Conseil du 29 juillet 2020: 
 
Présentation du rapport sur la situa-
tion en matière d'égalité hommes – 
femmes 2019 du personnel de la Com-
munauté de Communes du Pays des 
Sources 
Le Conseil a validé le rapport sur la situa-
tion en matière d’égalité hommes-
femmes 2019 de la Communauté de 
Communes du Pays des Sources. 
 
Présentation et approbation des comptes 
de gestion, des comptes administratifs 
2019 et du budget prévisionnel 2020. 
Les comptes de gestion 2019 du budget 
principal et des budgets annexes (BIL, 
PAEI et SPANC) ont été approuvés. Le 
Conseil a validé les comptes administra-
tifs 2019 du budget principal et des bud-
gets annexes (BIL, PAEI et SPANC). 
Le budget principal 2020 et les budgets 
annexes ont été adoptés. 
 
Fiscalité 2020 
Les taux d’imposition votés pour 2020 
sont identiques à ceux des années pré-
cédentes. (voir page14)
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* Lexique : 
CAO: commission d’appel d’offres 
SAO: Société d’Aménagement de l’Oise 
SMDO: Syndicat Mixte du Département de l’Oise 

SMOTHD: Syndicat Mixte Oise Très Haut Débit 
CCPS: Communauté de Communes du Pays des 
Sources 

* Lexique : 
CLE: Commission Locale de l’Eau 
SAGE: Schéma d'Aménagement et de Gestion de l'Eau 
SIAE: Syndicat Intercommunal d’Aménagement et 
d’Entretien 
BIL : Bâtiment Industriel Locatif 
SPANC: Service public d'assainissement non collectif 
PAEI : Parc d’activité Économique Intercommunal
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Finances publiques

Au Pays des Sources, N°92, Octobre - Décembre 2020

Les finances publiques se modernisent pour mieux vous servir
 

Un nouveau réseau de proximité 
La Communauté de Communes du 

Pays des Sources et la direction Dé-
partementale des Finances Publiques de 
l'Oise ont signé une charte d’engagement 
jusqu’en 2026. 
Cette charte a pour objectif d’augmenter 
la présence des services publics dans les 
territoires et améliorer les prestations de 
conseil aux collectivités locales. Et plus 
précisément, elle porte sur l'organisation 
du nouveau réseau de proximité (NRP) 
des Finances Publiques sur le territoire. 
Il n’est pas simple de voir les évolutions 
et la modernisation pour le grand public. 

 
Gestion publique locale 

La mission de tenue des comptes,  
encaissement des recettes, paiement des 
dépenses, pouvant être qualifiée de  
travaux de gestion du secteur public 
local, non visibles par le public, actuelle-
ment assurée par la Trésorerie de Lassi-
gny sera transférée au sein de la 
Trésorerie de Compiègne Municipale, 
destinée à devenir le service de gestion 
comptable (SGC) de Compiègne. 
L'activité de conseil aux collectivités  
locales et aux établissements publics lo-
caux sera confiée à un conseiller, dont la 
fonction sera exclusive. Ce conseiller aux 
décideurs locaux (CDL) sera implanté à 
temps complet sur le territoire de la Com-
munauté de Communes du Pays des 
Sources afin d'être à l'écoute des maires 
sur tous les sujets en lien avec les fi-
nances publiques. 

 
Gestion fiscale 

Pour le Pays des Sources, la gestion du 
recouvrement de l’impôt des particu-
liers gérée par la Trésorerie de Lassigny 
a été transférée, au 1er janvier 2020 au 
service des impôts des particuliers 
(SIP) de Compiègne. Ce service était 
déjà en charge de l'assiette, du calcul de 
l'impôt, afin d'en constituer l'interlocu-
teur fiscal unique pour les particuliers. 
Ainsi, le particulier aura à faire au même 
service que ce soit pour la déclaration ou 
le paiement de l’impôt ce qui simplifie les 
relations. 
 

La gestion des impôts des professionnels 
implantés sur le territoire de la Commu-
nauté de Communes du Pays des 
Sources demeure de la compétence du 
service des impôts des entreprises 
(SIE) de Compiègne. 
 

L'accueil de proximité 
Sur le Pays des Sources, deux points 
d'accueil de proximité seront mis en 
place pour offrir un service de qualité aux 
usagers : 

un accueil de proximité sera assuré ●
dans les locaux actuels de la Trésorerie 
de Lassigny (3 rue de la Tour-Roland),  
2 jours par semaine : 
Le mardi et le jeudi de 09h00 à 12h00 et 
de 13h30 à 16h00. 
 

un accueil de proximité est aussi  ●
assuré à l’espace France Services de 
Ressons-sur-Matz dans les locaux de la 
maison du Département (91 rue de Com-
piègne). Les permanences sont assurées 
par les animateurs polyvalents et par un 

agent de la DGFiP à l'occasion de perma-
nences lors de la campagne déclarative. 
(Voir ci-dessous). 
 
Ces accueils de proximité complètent 
l’accueil assuré par la DGFiP, en ligne, 
par téléphone (avec ou sans rendez-
vous) et dans ses services. 
 

Le paiement de proximité 
Depuis juillet 2020, les usagers peuvent 
payer leurs créances publiques (im-
pôts, amendes, produits des collectivités 
locales ou établissements publics de 
santé), en espèces dans la  
limite de 300 € et par carte bancaire, 
dans les bureaux de tabac participants 
à ce dispositif. Actuellement, le service 
d’encaissement en numéraire et par carte 
bancaire est disponible à : 

La Croix d'Or, 2 place du Souvenir, ●
60310 Lassigny. 
La liste n’est pas définitive, les buralistes 
ayant la borne de la Française des Jeux 
pourront rejoindre le dispositif.

Espace France Services 
à Ressons-sur-Matz 

Un espace France Services a été  
inauguré le 24  janvier 2020, dans 

les locaux de la Maison du Département 
à Ressons-sur-Matz. Ce nouveau ré-
seau vise à faciliter l’accès des citoyens 
à un panel de services publics. Les usa-
gers pourront effectuer diverses dé-
marches administratives dans un lieu 
unique et se renseigner auprès d’agents 
polyvalents. 
Les services partenaires : Pôle Emploi 
Compiègne, CAF de l’Oise, CPAM, 
CARSAT Nord Picardie, MSA Picardie, 
Finances publiques, La Poste, Intérieur 
ANTS, Justice, Mission locale, Adil, 
France victime 60 et la Préfecture. 
 
Espace France Services de Ressons/M. 

  91 rue de Compiègne  
    60490 Ressons-sur-Matz 

 
 Ouvert : Le lundi de 14h à 17h. 

Du mardi au vendredi de 9h30 à 12h30 
et de 14h00 à 17h00. Fermé le samedi. 
Accessible pour les personnes à mobi-
lité réduite.
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POPAMPHIBIEN: une étude nationale pour dénombrer les populations d’amphibiens 
 

Les amphibiens à l’étude à Élincourt 

Depuis 2012, le programme d’étude 
national POPamphibien est mené 

par le CPIE* des Pays de l’Oise sur la 
commune d’Élincourt-Sainte-Marguerite. 
Cette étude est possible grâce au soutien 
de l’Agence de l’eau Seine-Normandie, 
de la DREAL Hauts-de-France et du 
Conseil régional des Hauts-de-France. 

Les mares et étangs d’Élincourt-Sainte-
Marguerite sont favorables aux amphi-
biens. En 2019, cinq espèces y ont été 
recensées, dont le triton alpestre et le 
crapaud commun. 
 

Amphibiens utiles  
pour limiter les insectes 

Les amphibiens sont parmi les êtres  
vivants les plus menacés au monde : une 
espèce sur trois risque de disparaître à 
court terme. Pourtant ils représentent un 
maillon essentiel au sein de nos écosys-
tèmes naturels et de la biodiversité. 
Grands consommateurs d’insectes et no-
tamment de moustiques, les amphibiens 
sont d’une utilité écologique reconnue. 
Particulièrement sensibles aux variations 
de leur environnement, ils sont d’excel-
lents indicateurs de la qualité des milieux 
aquatiques. 

Agissez! Protégez-les! 
Vous pouvez agir pour leur préservation : 

En aménageant des espaces  ●
où ils pourront se réfugier  
(tas de bois mort ou de pierres), 
En bannissant les produits  ●
chimiques de votre jardin, 
Ou en créant votre propre  ●
mare naturelle. 

 
Le CPIE est là pour vous aider 

Une question? Un projet de création de 
mare? Le CPIE* peut vous conseiller, 
réaliser un inventaire des amphibiens ou 
vous accompagner dans votre projet  
gratuitement. 
 
Infos: CPIE des Pays de l’Oise 

 03 44 31 3264 
 contact@cpie60.fr 
 http://www.cpie60.fr/ 

 
CPIE : Centre Permanent d'Initiatives pour l'Environ-
nement

 
POPamphibien  

a pour objectif de  
dénombrer  

les populations  
d’amphibiens présentes  

dans toute la France,  
et d’évaluer  

leur évolution.

Au Pays des Sources, N°92, Octobre - Décembre 2020
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Plan climat & mobilité

Enquête publique sur la mobilité 
de septembre à octobre 2020 

La lutte contre le réchauffement clima-
tique passe par la baisse de nos émis-

sions carbone. Les transports représentent 
43 % des émissions de CO2 émises sur 
notre territoire. Si la voiture est essentielle 
pour se déplacer sur un territoire rural 
comme le nôtre, il existe néanmoins des so-
lutions alternatives qu'il nous faut explorer 
afin de vérifier leur pertinence au vu des be-
soins des habitants et des actifs du territoire. 
Parmi les solutions alternatives à la voi-
ture individuelle, il y a par exemple le co-
voiturage, le bus ou même le vélo pour les 
déplacements sur des courtes distances. 
Avant d'envisager le développement de 
l'une ou plusieurs de ces solutions, il nous 
faut tout d'abord connaître vos besoins. 
Aussi, nous vous proposons de répondre 
à l'enquête en ligne via le site du Pays de 
Sources et Vallées : 
www.sourcesetvallees.fr 
Le traitement des données sera réalisé 
par le bureau d'études EXPLAIN. 
Cette enquête va nous permettre de re-
cueillir les données sur les flux actuels 
de déplacements sur le territoire et 
d'identifier vos besoins en mobilité, 
que ce soit pour vous rendre au tra-
vail, faire des courses, ou encore pour 
vos loisirs. 
 

Une fois les besoins identifiés, nous pour-
rons travailler sur les aménagements et 
services à développer pour améliorer l'of-
fre existante et proposer des solutions de 
transports supplémentaires en adéqua-
tion avec ces besoins. 
La participation des habitants du terri-
toire à la démarche est primordiale 
pour garantir la pertinence des solu-
tions développées. 
Alors n'hésitez pas à nous faire part de 
vos besoins et de vos suggestions en 
participant à notre enquête et/ou à nos 
ateliers de concertation ! 

Ateliers de concertation 
en octobre 2020 

Des ateliers de concertation vous sont 
également proposés pour échanger avec 
vous sur les besoins en mobilité sur le ter-
ritoire. Ces ateliers permettront d'appro-
fondir le diagnostic terrain réalisé par le 
bureau d'études et de recueillir les be-
soins en mobilité des différents usagers. 
3 dates au choix vous sont proposées : 

Lundi 12 octobre à partir de 18h en salle ●
de réception du campus Inovia à Noyon. 

Mardi 13 octobre à partir de 18h au ●
Centre Social de Lassigny. 

Jeudi 15 octobre à partir de 18h au ●
complexe Edouard Pinchon à Thourotte. 
 
Contact : Pays de Sources et Vallées 
Campus Économique Inovia – Bâtiment 9 
1435, boulevard Cambronne à NOYON 
  0344431980 

Dans le cadre du plan climat, le Pays de Sources et Vallées mène une enquête sur  
la mobilité jusqu'à fin octobre 2020. Cette enquête porte sur vos besoins de  

déplacements afin de définir les aménagements et les services adaptés.  
Votre participation est primordiale pour organiser la mobilité de demain. 

Au Pays des Sources, N°92, Octobre - Décembre 2020

Plan climat 2020-2025 : développons des solutions de transport durables et adaptées à vos besoins 
 

Participez à l’étude sur la mobilité 
Parlez-nous de vos déplacements

 d’infos en ligne  
www.sourcesetvallees.fr

Plan climat 
L’élaboration du Plan Climat Air 

Énergie Territorial (PCAET) conti-
nue son avancée. Ce 24 septembre 
(sous réserve de report) a lieu la resti-
tution des contributions des acteurs et 
des habitants et la présentation du pro-
jet du Plan climat pour 2020-2025. 
Cette démarche consistait à : 

Dresser le diagnostic énergétique ●
du territoire ; 

Identifier les enjeux ; ●
Définir des orientations stratégiques; ●
Élaborer un plan d’actions sur ●

2020-2025 afin de réduire de 20 % les 
consommations énergétiques du terri-
toire et multiplier par 3 la production 
d’énergies renouvelables d’ici 2030. 

Consultation publique 
du 24 septembre au 25 octobre 

Cette réunion marquera le lancement 
de la consultation publique sur le projet 
du Plan Climat Air Énergie Territorial 
(PCAET). Alors prenez la parole ! 

Club climat 
Ce sera aussi l’occasion de lancer la 
création d’un « Club climat » (ouvert à 
toute personne souhaitant s’investir 
dans la transition écologique de son 
territoire).
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BESOIN D’AIDE À DOMICILE ?
ADHAP organise tout dans les 48h !

Plus d’informations sur www.adhap.fr

Autorisé par le  Conseil Départemental, ADHAP intervient 
dans le cadre des prises en charge : APA, AAH et PCH. Notre 
centre est conventionné par les CARSAT, MSA, RSI, CPAM, 
AGIRC-ARRCO (Sortir +), mutuelles, assurances...

* (selon art. 199 sexdecies du CGI)

 - 60 00 
03 44 36 72 96

adhap60a@adhap.fr
www.benoit-audition.fr

VENEZ TESTER 
VOTRE AUDITION 
GRATUITEMENT*

ESSAI GRATUIT 
PENDANT 1 MOIS 

D’AIDES AUDITIVES 
SUR MESURE*

COMPIEGNE

NOYON ROYE
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Musée Territoire14-18

Au Pays des Sources, N°92, Octobre - Décembre 2020

Une nouvelle coordinatrice pour développer l’entente et faire perdurer les actions 
 

Le Musée à ciel ouvert s’agrandit

La carte du Musée Territoire 14-18 
au 1er janvier 2020

Les Fantômes, monument sculpté par Landowski et situé sur la Butte Chalmont 
(Communauté de communes du Canton d’Oulchy-le-Château)

Le Musée Territoire 14-18 est un  
partenariat entre intercommunalités, 

structurées autour de l’ancienne ligne de 
front de la Somme à la Marne. Créé en 
2012, il a pour but de valoriser l’héritage 
historique de la Première Guerre  
mondiale sur les territoires par la mise en 
œuvre de projets communs. Cela a  
permis, durant le Centenaire, la mise en 
réseau des sites liés à l’histoire de la 
Grande Guerre ainsi que la réalisation 
d’animations sur les territoires de ces 
communautés de communes. 
Les élus des collectivités initialement  
partenaires ont souhaité voir perdurer ce  

projet après les commémorations et lui 
donner un nouvel essor. Ainsi, une nou-
velle coordinatrice, Camille BRUNAUX, a 
été recrutée l’été dernier. Sa première 
mission a été de retravailler le périmètre 
du Musée Territoire : il a été proposé à 
trois intercommunalités de l’Aisne, théâ-
tres de nombreux combats durant la pre-
mière guerre, de rejoindre l’entente. En 
janvier 2020, le Musée Territoire 14-18 a 
donc accueilli ses trois nouveaux parte-
naires : le Canton d’Oulchy-le-Château, le 
Val de l’Aisne, et le Chemin des Dames. 
Cette extension du projet renforce sa co-
hérence historique et géographique. 

 
 
Désormais, le 
périmètre du 
Musée Territoire 
14-18 couvre un 
territoire compris 
entre, à l’Ouest, les 
lieux de la bataille du Matz 
jusqu’à ceux, à l’Est, des combats 
du Chemin des Dames. Il s’étend sur un 
territoire de plus d’une centaine de kilo-
mètres de long. Les actions concernent à 
présent plus de 122000 habitants sur 7 
collectivités territoriales. 

Le Musée Territoire 14-18 
jusqu’en 2018
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Spectacle musical, Label Centenaire, le 16 octobre à Vignemont : 
 

Le Cabaret du Poilu 
 

Le Musée Territoire 14-18 et la Communauté de Communes 
du Pays des Sources vous proposent un spectacle musi-
cal, le Cabaret du poilu, le 16 octobre 2020 à Vignemont. 

 

Nous vous donnons rendez-vous le 
16 octobre à 20h30 à la salle des 

fêtes de Vignemont un concert spectacle 
gratuit renversant : Le Cabaret du Poilu. 
Ce spectacle est labellisé par la Mission 
centenaire. 
 

La Cie Sans Lézard présente 
Le Cabaret du Poilu 

Bienvenue au cabaret ! 
La fête bat son plein, nous sommes à la 
Belle Époque. Soudain les cloches son-
nent et le monde bascule dans l’horreur… 
Mêlant le répertoire du café-concert du 
début du siècle à celui des tranchées et 
de la chanson française, ce cabaret 
évoque avec humour et émotion la vie sur 
le front et à l'arrière, ainsi que le destin 
singulier de personnages caractéristiques 
de l'époque. 
 
"De la bonne humeur et de l’émotion à 
l’état pur." L'Est Républicain 

"Ces mélodies enchaînées avec un en-
thousiasme communicatif ont su évoquer 
le sentiment d'impuissance face à cette 
effroyable boucherie et l'espoir irrépressi-
ble des lendemains qui chantent".  
Le Dauphiné libéré. 
 
« Les voix de ces piou-pious en jupon 
s’orchestrent harmonieusement pour 
chanter leurs batailles entre rires, pleurs 
et mitrailles, sur une très belle perfor-
mance musicale de leurs partenaires 
masculins. Pétillant et excellent, tel un 
bon champagne » Vaucluse matin 
 
Mise en scène : Chansons en Barre 
Interprétation : Hélène Morguen au chant, 
Yamina Abdous au chant, Hélène 
Lailheugue au violon et chant, Olivier Le 
Gall à la guitare et chant, Romain Lefran-
çois au piano et chant, Nicolas Fageot à 
la contrebasse et chant. 
 

Durée : 1h30 - Tout public 
Gratuit sur réservation. Places limitées. 
Réservation au 0344430957 à partir du 
25 septembre. 
Groupe de 5 à 8 personnes maxi. 
Annulation possible 4 jours avant au plus tard. © GaÎlle Daireaux
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Les spectacles Culturels : 

Les spectacles continuent 

Vendredi 30 octobre 2020 à 20h30 
Salle des fêtes de COUDUN 
ZE Big Show" Le one man show d’imi-
tations de Jeremy Cirot Réédition 
Pour ce deuxième opus, Jeremy Cirot – l’imi-
tateur aux 130 voix et sosie vocal  
officiel de Frank Sinatra (ce qui lui a valu 
d’enregistrer un duo avec Gloria Gaynor, rien 
que ça!) – va encore plus vous surprendre. 
Lors de son premier one man show, les 
fans soulignaient l’originalité des 
sketches et des textes, en plus de la 
prouesse vocale. Cette fois Jeremy a 
choisi de mettre la barre encore plus 
haut, avec un enchaînement de perfor-
mances 100 % Live sans équivalent dans 
le monde. Dans « ZE Big Show » vous 
serez scotchés par un doublage en LIVE 
de scènes cultes du cinéma; dégusterez 
plusieurs medleys des plus belles voix de 
la chanson internationale des 100 der-
nières années et assisterez à un final 
étonnant où Jeremy construira devant 
vous l’accompagnement musical de sa 
propre chanson. Bref, Jeremy a la ferme 
intention de vous surprendre et de vous 
laisser « sans voix »! 

Ouverture des réservations : 15 octobre 

Vendredi 20 novembre 2020 à 20h30 
Centre Social et Culturel de LASSIGNY 
Emilie DELESTREZ & Marielle DUROULE 
Le journal d'une majorette 
Écrit et mis en scène par Floran Hanssens 
Feuilleter un journal intime, c’est rare. 
Feuilleter celui d’une majorette, c’est  
inédit. Pourtant, ceux qui découvriront 
celui de Guislaine ne regarderont plus  
jamais les majorettes de la même façon. 
Guislaine, c’est une boule de passion, 
une pointe de déraison, une tonne  
d’autodérision. 
Dans son journal, il y a ses amis, ses 
amours, ses emmerdes aussi. 
Marie-Joséphine dépassera-t-elle les  
clichés qui la font tant rire sur les majo-
rettes? 
Car tout sépare Marie-Jo la bourgeoise 
de Guislaine la prolo. Et c’est bien ça qui 
nous fait tant rire. Et au final les réunit. 
Dans cette comédie rythmée, les person-
nages hauts en couleur s’enchaînent, le 
public se régale. 
Laissez vos a priori de côté, et entrez 
dans l’univers de Guislaine, elle va mettre 
une touche de paillette dans votre vie ! 
Ouverture des réservations : 30 octobre 
 

Vendredi 18 décembre 2020 à 20h30 
À la salle des fêtes de THIESCOURT 
BRUNO BLONDEL 
L’humour fait son cinéma (imitateur) 
Jouant avec la carte de l’humour et de 
l’émotion, Bruno Blondel va vous faire 
vivre des moments uniques avec l’écran 
présent sur scène ou en autre, où il met 
en scène DES DUOS VIRTUELS, tantôt 
émouvants (Fernandel & Marguerite, Hal-
lyday & Piaf, Renaud & Coluche), tantôt 
impossible (Doc Gynéco & Casimir, Ser-
rault & Village People, Trenet & Daft Punk). 
Son spectacle se compose de parodies, 
de chansons et de sketches regroupant 
une soixantaine d’imitations d’hier et 
d’aujourd’hui. 
Enfin, vous allez découvrir un person-
nage récurrent, BERNARD l'agriculteur 
de « l'amour est dans le pré « qui, de-ci 
de-là, au fil du spectacle tente de renouer 
maladroitement avec le beau sexe. 
Ouverture des réservations: 1er décembre 

28
Au Pays des Sources, N°92, Octobre - Décembre 2020

Culture
Réservation obligatoire 

COVID-19 : Places limitées. Placement par l’organisateur. Port du masque obligatoire. Garder la distanciation physique.   
Sur réservation au 0344430957 ou à culture@cc-pays-sources.org 
Tarifs : 5 € et 3 € pour les - de 26 ans et groupe de 5 à 8 personnes. 

Un seul payeur. Annulation possible 4 jours avant au plus tard. Toute place réservée est à régler. 
Info : Il n’y aura pas de 1ère partie amateur. La durée d’un spectacle est 1h30 environ, sans entracte.
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Les Centres Sociaux

La sous-préfète chez les seniors est 
une pièce de théâtre écrite et jouée 

par des seniors amateurs très investis. 
Depuis 2019, la troupe se retrouve régu-
lièrement pour répéter au Centre Social 
et Culturel de Lassigny accompagnée par 
Hervé Isorez, intervenant du spectacle 
pour l’écriture, la mise en scène… 
Après des mois de répétitions, d’investis-
sement, de rigolades, de partage et de 
stress, les seniors se préparent à nous 
présenter leur pièce le 12 décembre 
2020 à 15h au Centre Social (sous ré-
serve de l’évolution de la crise sanitaire). 
 
« La pièce retrace le quotidien des rési-
dents de la pension de Tamalou… La 
maison de retraite idéale… Beaucoup 
veulent y résider ! Enfin, c’est ce que l’on 
raconte…»  

Venez découvrir cette histoire pleine de 
rebondissements. 

Le Centre Social et Culturel de Lassigny 
 

La sous-préfète chez les seniors

Centre Social et Culturel de Lassigny

EN BREF EN BREF EN BREF EN BREF EN BREF EN BREF 

Redonner le sourire aux personnes 
isolées en leur rendant visite 
Le Centre Social et Culturel de  
Lassigny coordonne la démarche  
MONALISA sur son territoire d’inter-
vention et organise des visites de 
convivialité au domicile des  
personnes isolées âgées de 60 ans 
ou plus. Si vous avez un peu de 
temps, venez rejoindre notre équipe 
de bénévoles. Contactez Filo au 
Centre Social : 0344435160 
 
Point relais CAF au centre social 
du lundi au vendredi de 9h à 12h et 
de 14h à 17h. 
 
Retrouvez le programme 
des activités sur Internet à 
lassigny-centre-social.over-blog.com 
ou/et devenez ami du Centre Social 

 www.facebook.com 
 centresociallassigny 

Infos et inscription : 
 0344435160

COVID- 19 :  

Les bons gestes
Arrêtons de jeter 

les masques par terre !

Ils sont à jeter dans la poubelle 

d’ordures ménagères.
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